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ARTICLE 50 QUATER

Après la première phrase de l’alinéa 9, insérer la phrase suivante : 

« Les informations et les données ainsi recueillies et les traitements mis en œuvre en application du 
présent article pour procéder à ces échanges ne peuvent être ultérieurement utilisés à d’autres fins, 
en particulier à la détection ou à la sanction d’une fraude. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir des garanties à l'article 50 quater afin de s'assurer que les données 
recueillies par les organismes dans le cadre de cet article ne puissent être utilisées à d'autres fins que 
pour faciliter l'insertion des personnes et les informer sur leurs droits.

Ce nouvel article vise à faciliter et simplifier la gestion des parcours usagers par les collectivités 
territoriales en permettant un travail conjoint entre les professionnels des différentes structures qui 
assurent l’accompagnement des personnes en insertion (par un échange accru d’information et de 
données), notamment dans le cadre de développement de nouveaux services numériques. 

Toutefois, il ne faudrait pas que ce dispositif soit utilisé à d'autres fins que de faciliter 
l'accompagnement, l'information et l'insertion. Ainsi, il s'agit de prévoir les garanties identiques à 
celles de l'article 50 (sur le partage de données entre administrations) afin de s'assurer que ces 
échanges de données ne puissent se faire dans des fins de détecter des situations de fin de droits ou 
de sanctionner des fraudes.


